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tion plus systémique de l’interrégional (mais
qui ne nécessite pas une institutionnalisation).
En matière d’ingénierie, on peut s’affranchir
partiellement des limites administratives,
comme le montrent régulièrement les agences
d’urbanisme (encore faut-il trouver les finan-
ceurs pour ces missions) ; mais les ingénieries
butent ensuite sur la prise de décision.

Pour vous, l’État doit-il avoir un rôle
spécifique en Île-de-France?
Martin Vanier – Personne ne peut intelligem-
ment le contester : mais quel rôle ? En Île-de-
France plus que nulle part ailleurs, l’État est
dans une formidable ambiguïté. Il joue ses stra-
tégies et intérêts propres, par exemple en tant
que propriétaire immobilier et foncier, et ce à
travers tous ses ministères, administrations cen-
trales, etc. Par ailleurs il prétend se situer au des-
sus de la mêlée des collectivités locales et
imposer encore de grands gestes organisateurs.
Alors ? Partenaire ou arbitre ? Il y a de nom-
breux «États » dans ce qu’on appelle par conve-
nance l’État, et il serait en effet bien nécessaire
de préciser les spécificités des différents
acteurs qui constituent cette strate. Ce qui arrive
à l’État, en Île-de-France et ailleurs, c’est que la
décentralisation le met en situation d’être un
acteur territorial parmi d’autres, avec ses com-
pétences imbriquées dans celles des autres, ses
financements croisés, ses maîtrises d’ouvrage
combinées, etc. Et comme par ailleurs il doit
pouvoir affirmer une autorité d’intérêt national,
le jeu devient gênant avec les collectivités. La
décentralisation n’a pas fini de réinterroger les
fonctions concrètes de l’État.
Vincent Fouchier – Peu de temps après avoir
modifié la Constitution, dans son article pre-
mier, pour mieux affirmer l’organisation décen-
tralisée de la République (2008), la loi Grand
Paris (2010) donnait à nouveau le pouvoir à
l’État pour certaines prérogatives importantes
pour l’aménagement du territoire francilien.
Cette recentralisation a pu faire dire à certains
chercheurs, comme Christian Lefèvre, que l’Île-
de-France connaissait une période « postcolo-
niale ». Ce retour de l’État relève sans doute
d’un double mouvement : politique (lutte pour
la conquête de l’assemblée régionale) et tech-
nique (d’une élite de la haute fonction
publique d’État qui n’a pas réellement accepté
le fait de céder le pouvoir sur les grands choix
stratégiques du développement francilien).
Que l’action de l’État soit légitimée parce que
l’Île-de-France est la région capitale et que cer-
tains enjeux sont nationaux, ce n’est pas contes-
table. Mais faut-il pour autant que l’État
reprenne la main sur les principaux domaines
liés à l’aménagement du territoire régional et
intervienne finement dans les projets locaux ?

Comment garantir une certaine forme 
de cohérence dans le développement
métropolitain francilien, lorsque plusieurs
grands acteurs revendiquent 
la responsabilité des grands choix?
Martin Vanier – Cette question contient l’im-
passe dans son intitulé dès lors que des acteurs
se considèrent «grands» (et cela vient très vite !)
et revendiquent la responsabilité de leurs
«grands» choix. Cela signifie qu’ils ne sont pas
décidés à les négocier avec d’autres, mais pen-
sent devoir les imposer à tous, au nom de la
cohérence bien-sûr. Ainsi, tous ceux qui travail-
lent en collectivités territoriales (y compris
l’État), ou qui contribuent de l’extérieur à ce tra-
vail, peuvent témoigner de cette «démocratie
technique du grand choix», que chaque collec-
tivité est persuadée d’avoir forgé dans l’intérêt
du bien public. Le bien public : quelle adresse?
En France, on reste dans le mythe du décret de
cohérence, il y a même un document cadre
pour cela. Mais dans un monde décentralisé, il
n’y a plus une cohérence de tutelle, il y a autant
de cohérences que d’acteurs collectifs organi-
sés. Ce qui ne signifie pas qu’il faille renoncer
à la cohérence, mais la travailler dans la négo-
ciation de tous les actes producteurs de terri-
toires et de services les faisant vivre. Et nous
revenons au point de départ : le partage de la
décision et la coproduction des actes. Un docu-
ment cadre est forcément nécessaire pour éta-
blir une référence commune. Mais tout com-
mence après lui, dans la chaîne concrète entre
acteurs, grands et petits. J’enfonce une porte
ouverte avec cet éloge de la coopération, mais
en même temps il faut reconnaître que la
décentralisation n’a encore proposé que très
peu de cadres crédibles pour « partager la res-
ponsabilité des grands choix ». Pour l’instant,
chacun est encore très soucieux de revendi-
quer les siens. Il faudra bien en venir un jour à
tout ce qui organise le fonctionnement du sys-
tème interterritorial, et non pas uniquement
renforcer, réforme après réforme, telle ou telle
composante du système qui, quelle que soit sa
puissance, ne peut plus grand chose seule, sur-
tout pour la cohérence de l’ensemble. 
Vincent Fouchier – De nombreux outils ou des
manières de contourner la complexité de la gou-
vernance ont été inventés et, c’est vrai, on pour-
rait s’en accommoder. Je pense par exemple à
la contractualisation, au conventionnement, aux
plateformes partenariales, aux appels à projets
ou à initiatives, aux financements croisés, aux
«inter-Scot», etc. Ces outils ont une certaine effi-
cacité mais ils ont aussi des limites fondamen-
tales : la recherche d’un compromis permanent
pour éviter qu’un des acteurs ne bloque les
autres, la durée de la négociation entre les par-
ties prenantes, la dilution de la responsabilité, la
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multiplication de relations bilatérales entre
strates, rendant peu évident le respect d’une
ligne de conduite collective et le manque de lisi-
bilité de la prise de décision pour le citoyen-
électeur-contribuable.

Pensez-vous qu’une réforme de la
gouvernance francilienne soit nécessaire?
Vincent Fouchier – À l’évidence, le statu quo
d’une part et l’auto-organisation d’autre part
ne suffisent pas à faire évoluer le système. Le
droit français n’aime pas la notion de tutelle
d’une collectivité sur une autre. C’est peut-être
un verrou que l’on gagnerait à lever pour l’Île-
de-France, en confiant à la Région une capacité
réelle à faire respecter les principaux choix
d’avenir nécessitant une cohérence d’ensem-
ble. Une « tutelle » de ce genre pourrait être
encadrée, y compris d’ailleurs par l’État, avec
la définition d’un intérêt métropolitain. Il a été
possible de définir un intérêt communautaire
dans les intercommunalités, pourquoi ne serait-
il pas possible de le faire pour l’échelle métro-
politaine ? La condition d’une «tutelle» de ce
type pourrait reposer sur des modalités de
concertation renouvelées.
L’objectif central d’une réforme devrait être
guidé par la perspective du citoyen : comment
peut-il s’y retrouver ? Fondamentalement, le
citoyen vote et paie des impôts : le processus
décisionnel francilien lui offre-t-il une réponse
adéquate en termes d’efficacité et sait-il qui est
responsable? Et de quoi ? Les récents débats
sur le réseau de transport du Grand Paris ont
été, à ce titre, illustratifs de la multiplicité des
lieux de légitimité métropolitaine (État, Région,
Paris Métropole, Atelier international du Grand
Paris, Société du Grand Paris, Syndicat des trans-
ports d’Île-de-France, etc., avec des représenta-
tions des uns et des autres, croisées entre ces
différentes « institutions »)…
À terme, ne faut-il pas imaginer une gouver-
nance mixte : État-Région-représentation des
collectivités infrarégionales ? La loi Paris-Lyon-
Marseille (1982) gagnerait à être refondue pour
répondre à l’évolution du contexte. Pour l’Île-
de-France, cette loi n’avait géré que Paris intra-

muros (cf. maires d’arrondissements). Il est
temps de changer d’échelle et, pourquoi pas,
de couvrir la région d’arrondissements métro-
politains (à l’échelle des intercommunalités
étendues) et de conforter le conseil régional
en lui donnant de réels pouvoirs décisionnels ?
Il reste enfin à mieux borner l’intervention de
l’État, en distinguant ce qui relève de l’intérêt
national et de l’intérêt métropolitain.
Martin Vanier – Oui, une réforme est inévita-
ble, et cela vaut aussi pour le reste du pays. Seu-
lement si l’on en attend par là une énième pro-
position de modification de l’architecture
territoriale, fusionnant par-ci, englobant par-là,
comme s’il ne s’agissait que de recoller des
morceaux et de « monter en échelle », alors on
n’avancera guère. Ce qui manque dans le sys-
tème interterritorial, ce ne sont pas des pièces
dans le Meccano, ce sont des règles, des
normes, je dirais même des routines, pour le
faire fonctionner. Tout ce qui prétend s’exercer
au nom de la puissance autonome d’une des
composantes du système le bloque imparable-
ment. Par exemple, la toute-puissance des com-
munes sur leur document d’urbanisme est un
non-sens pour l’urbanisme et l’aménagement
des territoires. D’autant plus qu’à Marne-la-
Coquette (Hauts-de-Seine, 170 habitants), à
Gambaiseuil (Yvelines, 63 habitants) ou à Char-
mont (Val-d’Oise, 30 habitants), la dite toute-
puissance n’est pas tout à fait la même qu’à
Boulogne, Versailles ou Argenteuil. Il ne s’agit
pas pour autant de supprimer les communes,
ou de les dessaisir de cette compétence pour
la transférer à un niveau qui l’accaparera à son
tour. Il s’agit d’organiser un partage de compé-
tences, des règles de négociation, et des procé-
dures d’arbitrage en cas de blocage, pour un
champ d’action éminemment multiniveau. Et
là, oui, nous avons besoin d’une réforme de la
gouvernance pour en finir avec les comporte-
ments qui grippent, ou nient la réalité interter-
ritoriale, une réforme qui doit valoir pour tous
les niveaux appelés à agir en commun, y com-
pris au niveau de l’État, qui serait par ailleurs
en charge de faire respecter les nouvelles règles
du « travailler ensemble ». 

Références bibliographiques

• FOUCHIER Vincent, «Le Sdrif, illustration
d’une décentralisation inachevée?»,
Pouvoirs Locaux, n°73, mai 2007, 
p.41-48.

• LEFÈVRE Christian, «Le système 
de gouvernance de l’Île-de-France : 
entre décentralisation et globalisation»,
Paris, rapport pour la Caisse des dépôts
et consignations, 2009, 59p.

• VANIER Martin, Le pouvoir des territoires,
essai sur l’interterritorialité, Paris,
Economica, 2010, 186p. 

• «Stratégies métropolitaines», Les Cahiers 
de l’IAU îdF, n°151, juin 2009, 88p.

• OCDE, «Villes et compétitivité», Paris,
OCDE, 2007, 144p.

Pe
tr 

Ko
va

r/
sx

c.
hu

 

Une gouvernance multiniveau 
à réguler ?




